
I N F O  R E T R A I T E

Le dispositif de retraite progressive permet d’aménager sa fin de carrière en réduisant son
temps de travail à partir de 60 ans, tout en touchant une partie de sa pension de retraite. 

Pour en bénéficier, il faut remplir certaines conditions :

être à 2 ans de l’âge légal d’ouverture des droits applicables selon votre année de naissance.
Le dépassement de l’âge légal ne prive pas l’agent d’un droit à la retraite progressive ;
disposer d’une durée d’assurance tous régimes confondus d’au moins 150 trimestres ;
exercer son activité à temps partiel à titre exclusif* de 50 à 90 %*.

La retraite progressive :
comment simuler ?
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La pension est proratisée en fonction de la quotité de
temps de travail effectuée (si la quotité non travaillée
évolue, seul le taux de service sera pris en compte sans
nouvelle liquidation de la pension partielle).

Comment est calculée la retraite
progressive ?

DIRECTION DES
RESSOURCES

HUMAINES

 Juillet 2024

Montant de
votre pension 

Quotité non
travaillée 

Montant 
de votre pension

partielle 

TBI 75 %

Durée d’assurance
liquidable

Durée requise pour
le taux de 75%

Coefficient**
de liquidation

1 < si décote
1 > si surcote

Dernier traitement de
base indiciaire brut

détenu au moins 6 mois

Taux de
pension

maximum

Retraite proportionnelle aux
services et bonification
accomplis à la CNRACL

Nombre de trimestres
requis variant selon votre

année de naissance

Calcul du montant de votre pension CNRACL :

Revenu
annuel moyen Taux

Trimestres durée d’assurance cotisée

Durée d’assurance requise

Moyenne des 25
meilleures années

Il varie entre
37,5 et 50 %

Durée d’assurance cotisée
(liquidée) au Régime

général et autres régimes

Nombre de trimestres requis variant
selon votre année de naissance

Calcul du montant de votre pension Régime général :

** Il y a minoration (ou décote) si vous n'avez pas atteint l'âge légal ou s'il vous manque des trimestres. Il y a
majoration (ou surcote) si vous avez dépassé le nombre de trimestres requis.
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Sur info-retraite.fr, cliquez sur le bouton “J’accède
à mon compte retraite”.

Pour créer ou visualiser votre compte retraite,
identifiez-vous directement via FranceConnect
(connexion sécurisée).
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La retraite progressive : calcul et simulation

Comment simuler votre retraite progressive ?

Cliquez sur l’onglet “Mon estimation retraite”.
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Connectez-vous à votre compte retraite sur Info-retraite.fr. Vous pourrez consulter non seulement votre compte
individuel de retraite mais aussi accéder à une offre de simulation du montant de votre future retraite.
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Cliquez sur l’onglet “Accéder au simulateur”.
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Cliquez sur “Personnaliser mon estimation”.
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Dans l’étape 1, si ce n’est pas déjà indiqué,
renseignez le nombre de vos enfants et leur âge.
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Vérifiez votre  situation professionnelle. Pour
retrouver votre indice majoré, consultez votre
bulletin de paie.
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https://www.info-retraite.fr/
https://franceconnect.gouv.fr/
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html


I N F O  R E T R A I T E

Vous obtenez le résultat de votre estimation.
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La retraite progressive : calcul et simulation

Date à laquelle vous pouvez bénéficier de votre
retraite progressive.
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Indiquez le taux du temps partiel souhaité.

Renseignez la date envisagée de votre départ à la
retraite.
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Cliquez sur “Simuler ma retraite progressive”.
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Vous obtenez le montant estimatif de votre retraite
progressive en détails.
Déplacez le curseur pour visualiser ce montant en
brut ou en net.
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Simulation de la
pension en net

Simulation de la
pension en brut

Comparez les offres de simulation de retraite. 
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Lors du départ à la retraite, la pension définitive est liquidée sur tous les droits acquis avant et pendant la
retraite progressive.

Les périodes de temps partiel sont décomptées pour leur durée :

votre durée de liquidation sera ajustée en fonction de votre temps partiel, sauf si vous avez choisi de
surcotiser ;
votre durée d'assurance, quant à elle, ne bouge pas, elle est prise en compte pour une éventuelle surcote.


